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AVERTISSEMENT 

Cette étude s’est inscrite dans une démarche de partage des expériences et de 

réflexion collective sur le Volontariat Long Terme . 

Au-delà  des  orientations  générales  et  des  aspects  opérationnels,  au  cœur  des 

échanges  et  de  temps de  rencontre  entre  95 et  97,  les  associations  ont  voulu 

retrouver quels fils conducteurs guidaient leurs actions. 

L’étude devait mettre en valeur quelques points forts, représentatifs d’un « sens 

commun »,  d’une  « spécificité »,  que  les  associations  de  Cotravaux  pourraient  

partager, même si elles n’avaient pas toutes vécu les mêmes expériences, avec la  

même intensité.  L’approche globale ne devait pas être réductrice, elle ne devait  

pas aplanir les différences d’orientations ou de pratiques des associations.

 

Pour  répondre  à  cette  préoccupation,  l’étude  devait  être  complétée  par  les 

documents en provenance des associations.  Le choix a été fait, non pas de les  

renvoyer  en  annexes  ou  de  n’en  tirer  que  de  brefs  extraits  correspondant 

précisément au thème traité, mais de mettre de larges passages en vis-à-vis de 

l’étude.   Les  documents  présentés   ont  été  rédigés  par  les  associations  à  un 

moment  précis  de  leur  histoire,  pour  réaliser  un  document  de  présentation,  

alimenter  un  débat  interne,  constituer  un  dossier,  ...  N’ayant  pas  les  mêmes 

objectifs,  et  répondant  à  des  priorités  différentes,  ces  textes  sont  de  qualité 

inégale ;  ils  peuvent  quelquefois  sembler en décalage avec tel aspect  spécifique  

traité, ou recouper le contenu d’autres documents. 

Cependant,  il  nous  a  semblé  important  de  conserver  l’expression  et  les 

logiques propres à chaque association.
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1995 

Si les programmes de “ chantier de bénévoles ” 

sont largement reconnus et soutenus en France,  

les associations, dans le prolongement de ces 

projets court terme, qui souhaitent promouvoir  

le “ volontariat long terme ”, se heurtent à de 

grosses difficultés administratives, fiscales et 

réglementaires.
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 1.1.  CONTEXTE DE L’ÉTUDE  

1.1.1. POUR LES ASSOCIATIONS DE “ TRAVAIL VOLONTAIRE ” : 

Depuis toujours, les associations de “ service  volontaire ”, de travail volontaire, de 
“ chantiers internationaux ” permettent à des personnes, jeunes ou moins jeunes, de 
s’engager dans des actions court terme (3 semaines généralement), mais aussi dans 
des projets à moyen ou long terme (3 mois à 2 ans), en France ou à l’étranger. 

 Les  actions  court  terme  -  les  “ chantiers ”  -  sont  les  activités  les  plus 
développées.  Elles  permettent  chaque  année  à  un  nombre  important  de 
volontaires1 de  participer  à  la  réalisation  d’un  projet  d’intérêt  collectif,  de 
partager un temps de vie avec un groupe composé de personnes “ différentes ” 
(origine sociale, culture, nationalité, âge, convictions religieuses, politiques ou 
philosophiques...), de réaliser un travail  concret, valorisant et  formateur... de 
faire ainsi l’apprentissage d’une citoyenneté active et solidaire... En France, ces 
actions  sont  reconnues  depuis  de  nombreuses  années.  La  circulaire 
interministérielle  “ chantiers de jeunes bénévoles ”  définit les objectifs et  les 
caractéristiques de  ces  actions qui font  l’objet  d’un soutien financier  des  4 
ministères signataires (18 millions de F. au total en 95) et d’une dynamique de 
concertation, nationale et régionale. 

 Les engagements à moyen ou long terme ont toujours été vécus, tant pour les 
associations que pour les volontaires, comme le prolongement “ naturel ” des 
chantiers. Mais, ce qui est possible et soutenu pour une courte période, devient 
“ hors  norme ”  en  s’inscrivant  dans  la  durée.  En  France,  aucun  dispositif 
spécifique ne réglemente les activités de volontariat long terme. Jusqu’à 1997, 
les administrations ne savaient par exemple pas traiter les indemnités versées 
aux  volontaires  long  terme  autrement  que  comme  des  salaires  soumis  à 
charges sociales, ni les demandes de visas autrement  que comme  des visas 
“ tourisme ”  (limités  à  3  mois).  Le  volontariat  long  terme  est  donc  resté 
“ marginal ”, il ne pouvait se développer tant que la situation des “ VLT ” et de 
l’association n’avait pas de cadre légal clairement reconnu. 

Cotravaux,  “ cogestion  (Ministères  et  association)  pour  le  travail  volontaire  des 
jeunes ” de 1959 à 1987, puis “ coordination (associative) pour le travail volontaire 
des jeunes ”, a été un espace de dialogue et de coopération principalement tourné 
vers la promotion du “ chantier de bénévoles ”. Le “ volontariat long terme ” y est 
abordé à certaines périodes, comme au début des années 80, la volonté  de faire 
reconnaître la formation et les acquis des VLT. 

A  la  fin  des  années  80,  les  réseaux  internationaux  se  mobilisent  pour  faire 
reconnaître le volontariat long terme, en l’inscrivant dans la logique des orientations 
européennes sur la mobilité des jeunes. C’est la création du “ Steering Group des 
organisations  de  travail  volontaire ”.  Dans  les  années  90,  les  perspectives  d’un 
programme européen de service  volontaire se précisent.  Pour les associations de 
Cotravaux,  il  devient  nécessaire  de  faire  le  point  sur  les  expériences  et  les 
pratiques. Après un premier  “ état  des lieux ”  en 94, il  est  proposé  de  faire  une 
étude plus complète. 

1 Les associations de Cotravaux accueillent environ 10.000 volontaires par an sur les chantiers court terme 
qu’elles organisent en France, et envoient 3.000 volontaires sur des chantiers organisés par leurs partenaires à 
l’étranger.  
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1996 ... 

En quelques mois, la situation va radicalement changer 

en France. 

Alors qu’il était jusqu’alors presque impossible de parler 

officiellement du volontariat long terme, ou de prétendre le 

développer en reconnaissant sa spécificité, le VOLONTARIAT  

devient une perspective d’avenir : 

Edith Cresson lance l’action pilote “Service Volontaire Européen ”.  

Jacques Chirac annonce la réforme du Service National. 

Le volontariat bénéficie en France d’un tout nouveau soutien 

politique, mais c’est un peu dans la précipitation que les 

projets doivent alors se mettre en place. 

Les associations et leur coordination Cotravaux , 

doivent rapidement s’engager,  sur le terrain pour mettre en 

place des projets, et dans les lieux de concertation pour 

partager leur expérience, participer à la définition des 

orientations...

  8 Cotravaux Déce m b re  1997



Volontariat à Moyen et Long Terme : pratiques, réalités et perspectives          -          Introduction 

1.1.2. LES ÉVOLUTIONS RAPIDES DÉBUT 96  - JUIN 97

En  95,  les  associations de Cotravaux  souhaitent  avant  tout  partager  leurs  expériences  et 
réfléchir sur leurs pratiques.  C’est dans ce sens que le projet  d’étude est  élaboré.  Il  est 
présenté au FNDVA en septembre 1995, car il était en effet impossible d’engager une réelle 
étude sans soutien financier.  En décembre, nous apprenons que le projet d’étude n’a pu être 
instruit, faute de n’être pas parvenu - paraît-il - avec nos projets de formation ...  Puis nous 
apprendrons le 27 février 1996, par l’envoi d’une convention, que le comité de gestion l’a 
retenu en novembre  !

Fin  95,  en  quelques  mois,  le  contexte  va  considérablement  évoluer,  avec,  d’une  part,  le 
lancement du Service Volontaire Européen, et d’autre part, l’annonce de la réforme du Service 
National. 

 Fin 95, Édith Cresson, Commissaire Européen responsable pour l’éducation 
la formation et la jeunesse, annonce le lancement d’une action pilote pour 
96-97 : le Service Volontaire Européen. 

Les “ appels à projets ” sont rapidement lancés, notamment pour les volets centralisés 
par Bruxelles : celui du réseau des organisations européennes de travail volontaire (alors 
regroupées  dans  A.V.S.O.2,  structuration  du  “ Steering  Group ”  des  organisations  de 
travail volontaire) et celui des “ réseaux pilotes ”. 

Pour les associations  de Cotravaux,  la priorité  devient  alors  opérationnelle. Il  s’agit,  
pour les mouvements européens, de présenter un projet global à la Commission, avec  
des propositions  de postes  de Service Volontaire Européen dans  différents  pays.  Ces  
projets  sont  préparés  début  96. Pour d’autre associations  de Cotravaux,  il s’agit  de 
concevoir des projets et ... de se lancer. Plus que l’étude envisagée début 95, c’est le  
partage  d’information  et  la  réflexion  commune  sur  la  mise  en  place  concrète  des 
projets SVE qui devient la priorité à Cotravaux. 

Parallèlement,  une  structure  nationale  S.V.E.  se  met  en  place  dans  chaque  pays  de 
l’Union Européenne.  En France, c’est le ministère de la Jeunesse et des Sports qui est 
responsable du programme “ Service Volontaire Européen ”.  Le travail s’engage autour 
de  Philippe  Salles,  chargé  de  mission  auprès  de  la  DJVA  pour  le  Service  Volontaire 
Européen et la réforme du Service National. La “ Mission Nationale S.V.E. ” est créée, elle 
s’installe à l’INJEP avec une équipe de 4 personnes, et commence, en juin 96, à structurer 
la mise en place des actions. 

Un Comité National Service Volontaire Européen est créé par l’INJEP en juin 1996 et mis 
en place en septembre. Présidé par le représentant du ministère de la Jeunesse et des 
Sports - le Directeur de la Jeunesse -, ce Comité “ est investi d’une mission générale de 
réflexion et d’évaluation sur l’action pilote communautaire Service Volontaire Européen 
pour les jeunes ”.  Lors de la première réunion du Comité, le 19 novembre 96, deux 
groupes  de  travail  sont  créés  pour  suivre  particulièrement,  d’une  part  les  aspects 
pédagogiques, d’autre part les aspects organisationnels. 

Dés janvier 96, Cotravaux participe aux rencontres organisées sur le Service Volontaire  
Européen et s’investit au CNAJEP pour la constitution d’un groupe de travail. Lors de la  
constitution du Comité National SVE, le CNAJEP désigne ses deux représentants et deux  
suppléants.  Véronique  Busson,  proposée  par  Cotravaux,  participe  aux  groupes  de  
travail du Comité et à différents temps de rencontre et de formation organisés par la  
Mission SVE. Les associations participent à la mise en place de formations et de projets  
dans différentes régions. 

2 Association of Voluntary Service Organisations - Bruxelles
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Le 15 juin 96, l’Assemblée Générale de Cotravaux adopte 

un texte sur la réforme du Service National.  Extraits de 

ce “ point de vue ” : 

 La promotion d’un temps de service à la collectivité, facteur de 

développement personnel

  Un service national, étape vers un service international 

L’élaboration des volontariats dans le cadre de la réforme 

du Service National représente, pour Cotravaux et ses 

associations, un enjeu important. 

Le volontariat ne devait pas simplement remplacer les 

formes civiles proposées aux appelés (Coopération, aide 

technique, service ville...) ou choisies dans le cadre du 

service civil des objecteurs de Conscience. 

Le volontariat devait être un nouveau projet social et 

pédagogique, ouvert à tous les jeunes. 
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 Le 22 février 1996, Jacques Chirac, Président de la République, annonce la 
professionnalisation de l’armée française et un grand débat sur l’avenir du 
Service National. 

Le débat est mené par le biais de consultations locales et nationales (questionnaires aux 
Maires  et  aux  associations,  organisation  de  débats,  commission  au  Sénat  et  à 
l’Assemblée  Nationale,  contribution  de  la  Commission  Armées  Jeunesse...),  les 
conclusions devant être remises avant le 25 mai 1996 au Président de la République. 

Dans  ce  cadre,  les  associations  sont  amenées  à  participer  à  des  débats  organisés  
localement  avec  des  jeunes.  Cotravaux  est  auditionné  par  la  Commission  Armées 
Jeunesse le 7 mai 1996.  Le 15 juin 1996, l’Assemblée Générale de Cotravaux adopte un  
texte “ point de vue sur la réforme du Service National ”. 

Le  “ nouveau  service  national ”  se  dessine  autour  du recensement, d’un rendez-vous 
citoyen de 5 jours, et d’un service volontaire prévu dans trois domaines : la sécurité et la 
défense,  la  cohésion  sociale  et  la  solidarité,  la  coopération  internationale  et  l’aide 
humanitaire.  Le  projet  de  loi  portant  réforme  du  Service  National  est  déposé  en 
novembre 1996.  Le texte adopté par l’Assemblée Nationale en première lecture, le 4 
février  1997,  replace fortement le Service  National  dans une perspective  de défense, 
mais les volontariats sont confirmés. Le projet de loi, après passage au Sénat, est adopté 
en deuxième lecture par l’Assemblée Nationale le 26 mars 1996. 

Pendant un an, une forte mobilisation se fait autour de la mise en place du rendez-vous  
citoyen et du volontariat du Service National. 
Pour  Cotravaux,  l’engagement  est  important :  les  débats  internes  et  les  temps  de  
travail  sur les différentes versions du projet de loi ont  permis des prises de position  
(juin et décembre 96, février 97), mais ont aussi alimenté les réflexions dans d’autres  
lieux : 

• Commission Armées  Jeunesses :  participation  aux  réunions  mensuelles  du  groupe 
“ vécu ” sur le rendez-vous citoyen et du groupe “ actu ” sur les volontariats. 

• CNAJEP :  “ groupe permanent sur la réforme du Service National ” 

• Participation, au nom du CNAJEP, au groupe de travail “ volontariat, cohésion sociale 
et solidarité ” présidé par M. Fonrojet, Délégué Interministériel à l’Innovation Sociale et 
à l’Économie Sociale. Ce groupe, réuni  4  fois entre avril  97  et  mai 97,  avait  pour 
objectif  d’étudier les propositions concrètes qui seraient faites aux jeunes dans le 
cadre du volontariat de cohésion sociale et de solidarité. Les travaux du groupe ont 
été suspendus par les élections de juin 97. 

• Cotravaux est invité à participer à la réunion “ volontariat-associations ” organisée le 
18 février1997 par le ministère de la Défense. .

Des instances travaillent sur le thème du volontariat. Cotravaux s’y engage.

• Le CNEPJ organise une première réunion en mai 97, la suivante, prévue en juin est 
annulée. 

• Le CNVA, à côté d’une commission “ bénévolat ”, active depuis plusieurs années,  crée 
une commission “ volontariat ”. La première réunion a lieu en juin 97, le travail  se 
poursuit  .  L’objectif  principal  est  de  faire  des  propositions  pour  un  “ statut  du 
volontaire ”. 
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1997

Du  volontariat de “ cohésion sociale ” 
au “ plan emploi jeune ”

Projet de loi portant réforme du Service National adopté en deuxième 
lecture par l’Assemblée Nationale le 26 mars 97 

Article L.121-3 et suivants : 
Les volontaires pour accomplir un service dans le domaine de la cohésion 
sociale  et  de  la  solidarité  participent  à  des  missions  d’utilité  sociale  
concourant notamment à aider les personnes en difficulté et à appuyer les 
actions en faveur des zones sensibles. 
Les activités  offertes  aux volontaires  ne peuvent se  substituer  ni  à des 
emplois permanents régis par les statuts de la fonction publique, ni à des 
emplois  nécessaires  au  fonctionnement  normal  de  l’organisme  d’accueil  
pouvant être pourvus par des salariés sous contrat de travail. 
L’accord de volontariat n’est pas un contrat de travail. 
Le  volontariat  de  cohésion sociale  concerne  un large  champ :  Affaires 
Sociales,  la  Ville  ,  Jeunesse  et  Sports,  Action humanitaire,  Éducation 
Nationale,  Culture ,  Environnement.  Le travail  engagé pour définir  les 
domaines d’activités des volontaires a été arrêté en juin 97.

  

Loi  du 16 octobre 1997 relative au développement d’activités pour 
l’emploi des jeunes 

Afin de promouvoir le développement d’activités créatrices d’emplois pour  
les  jeunes  répondant  à  des  besoins  émergents  ou  non  satisfaits  et 
présentant un caractère d’utilité sociale notamment dans les domaines des 
activités sportives, culturelles, éducatives, d’environnement et de proximité,  
...(l’Etat peut conclure des conventions prévoyant l’attribution d’aides). 

  

Loi du 28 octobre 1997 portant réforme du service national 

Le service national... comporte aussi des volontariats. 
Le volontariat vise  à apporter un concours personnel  et temporaire  à la 
communauté nationale dans le cadre d’une mission d’intérêt général et à 
développer la solidarité et le sentiment d’appartenance à la Nation. 
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JUIN 97 

La  dissolution de l’Assemblée Nationale, les élections et  la nomination d’un nouveau 
gouvernement,  font encore évoluer le contexte. 

 L’emploi des jeunes est une priorité affirmée.

 Lors de la  réunion plénière  de la  Commission Armées Jeunesse le  25  juin  97,  Alain 

Richard, nouveau Ministre de la Défense, confirme le choix de professionnalisation des 
armées mais annonce que les modalités du rendez-vous citoyen sont remises en débat et 
qu’un travail doit se faire pour “ mettre en cohérence les formules de volontariat avec les 
nouveaux dispositifs d’emploi des jeunes ”. 

 Au mois d’août 97, un nouveau projet de loi  est présenté par le gouvernement. 

Le  28  octobre  1997,  la  loi  portant  réforme  du  Service  National  est  promulguée. 
L’enseignement  de  la  défense  fait  l’objet  d’un  enseignement  obligatoire  dans  les 
programmes des collèges et lycées (à partir de la rentrée 98) ; le recensement doit se 
faire à l’âge de16 ans ; tous les jeunes sont tenus de participer à l’“ appel de préparation 
à la défense ” d’une journée entre 16 et 18 ans. 

Le volontariat dans les armées est maintenu (pour une durée de 12 mois renouvelables, 
avec  un  maximum  de  60  mois).  “ Une  loi  ultérieure  définira  les  conditions 
d’exécution  des  volontariats  civils mentionnés ”  dans  la  loi  (défense,  sécurité  et 
prévention ;  cohésion  sociale  et  solidarité ;  coopération  internationale  et  aide 
humanitaire). 

 Entre temps, la loi “ relative au développement d’activités pour l’emploi des jeunes ” est 

adoptée et promulguée le 16 octobre 1997. 

Dans l’absolu, les volontariats et les emplois jeunes touchent deux registres différents, l’un de 
l’ordre de la participation citoyenne, l’autre du l’ordre de l’activité économique, 

• le volontariat est une “ nouvelle forme d’engagement citoyen ”, un choix personnel 
de consacrer un temps de sa vie à un “ service ”... 

• le plan emploi jeune vise à développer de nouvelles activités, à les professionnaliser 
(nouveaux métiers), à pérenniser ces nouveaux emplois.

Mais, certains domaines d’activité, proposés hier dans le cadre du volontariat sont aujourd’hui 
identifiés pour la création des emplois jeunes. L’ambiguïté est d’ailleurs maintenue par le fait 
que  les  volontariats  civils  sont  “ suspendus ”,  au  moment  où les  postes emploi  jeunes  se 
mettent en place. 

Pour les associations de travail volontaire, et pour Cotravaux, cette évolution a le mérite de 
reposer la question de la spécificité du volontariat, en laissant le temps d’un réel travail sur  
la définition et la reconnaissance sociale d’un nouveau statut. 

En février 96, l’acceptation de l’étude sur le volontariat long terme par le 
F.N.D.V.A. permet à Cotravaux de se réjouir de pouvoir mener le travail. 

Mais les termes prévus lors du dépôt du dossier en 95 
avaient nécessairement évolué. 
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Début 95, l’étude de Cotravaux se plaçait “ en amont ” 
de dispositifs spécifiques ou de programmes 

sur le volontariat long terme. 

Au-delà des actions “ stage de volontariat ” de Jeunesse pour l’Europe, 
c’est la création d’un réel programme européen de volontariat qui était 
prévu  et  attendu.    En  faisant  le  point  sur  les  expériences  et  les 
difficultés vécues par les associations de travail  volontaire,  l’étude de 
Cotravaux sur les pratiques et les réalités du Volontariat Long Terme, 
devait être un outil de travail et de réflexion pour les associations et un 
outil de sensibilisation des partenaires, institutionnels et administratifs. 

Malgré  les  études  européennes,  et  notamment  celles  sur  le 
“ développement  potentiel  des  activités  de  service  volontaire  -  étapes 
menant à un statut juridique pour les services volontaires à plein temps ” 
publiée en novembre 94 par le “ Steering Group ” des organisations de 
travail volontaire, la situation et les difficultés concrètes du volontariat 
long terme étaient en effet peu comprises en France. 

  

1996 :   les termes de Service Volontaire, de volontariat, 
 sont employés pour la nouvelle Action Pilote Communautaire et la 

réforme du Service National en France, 
de nouveaux cadres sont posés

• la définition des mots prend toute son importance dans la perspective, 
maintenant plus réelle, d’aboutir à un “ statut du volontaire ” . 

• par  contre,  il  devient  moins  utile  de  développer  dans  l’étude  de 
Cotravaux les obstacles administratifs, d’autres documents étant par 
ailleurs disponibles et posant, plus officiellement, les problèmes et des 
orientations (document de Travail de la Commission Européenne sur 
le Service Volontaire Européen ; étude de l’O.E.I.L.).

Dans ce nouveau contexte, l’expérience du volontariat long terme n’est 
plus aussi “ isolée ” et marginale, elle est étayée par des documents de 
référence. 

Plutôt  que  d’avoir  à  s’étendre  sur  des  constats,  pour  faire 
comprendre la situation, l’étude de  Cotravaux peut alors se tourner 
plus largement sur une analyse des orientations et des choix faits  
par les associations.
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1.2. PROBLÉMATIQUES ET OBJECTIFS DE L’ÉTUDE 

1.2.1. LA PROBLÉMATIQUE ET L’OBJET DE L’ÉTUDE EN 95 

En Europe et  en  France, la  reconnaissance  sociale  et  administrative  du volontariat  est  un 
dossier  d’actualité.  Cette  “ régularisation ”  et  ce  développement  potentiel  des  projets  de 
volontariat à moyen et long terme correspond à de nouvelles réalités et à de nouveaux enjeux 
que les associations de Cotravaux veulent confronter à leurs expériences et leurs pratiques. 
Au moment de la formalisation et  du développement de programmes de volontariat, il  est 
important  de faire  le  point  sur  les  valeurs,  les  objectifs  et  les  modalités qui  doivent  être 
préservées ou promues.  Ainsi, l’étude déposée avait pour objet  de : 

• Faire un état des lieux et une évaluation des expériences de volontariat à moyen et long 
terme dans les associations de travail volontaire regroupées dans Cotravaux. 

• Rechercher et analyser les objectifs et les critères pédagogiques propres à ces projets de 
volontariat. 

• Etudier  les  conditions  de  déroulement  (préparation,  sélection,  suivi,  évaluation)  et  les 
difficultés particulières de mise en œuvre. 

• Resituer ces pratiques dans le nouveau contexte de reconnaissance du volontariat en France 
et en Europe, et par rapport à d’autres programmes existants. 

1.2.2. EVOLUTION DE LA PROBLÉMATIQUE ET DES OBJECTIFS

Fin 95, les premiers documents sur l’Action Pilote communautaire sortent. 

Les objectifs, les critères et les modalités de ce “ Service Volontaire Européen ”, un moment 
appelé “ Jeunes Citoyens d’Europe ”, sont posés. Les documents de la Commission pointent 
aussi, à l’occasion du lancement de l’Action Pilote, les problématiques politiques et techniques 
concernant les obstacles à surmonter pour développer ces projets. L’élaboration d’un “ cadre 
européen de  service  volontaire ”  est  un  objectif,  la  Commission se  proposant  “ lors  de  la 
préparation d’un éventuel  programme pluriannuel... d’examiner les possibilités d’établir  un 
cadre juridique pour le service volontaire ”. 

Puis, en 96, les volontariats du futur service national sont définis. Volontariats dans les 
armées,  volontariats  civils  n’excluant  pas  les  entreprises  comme organismes d’accueil... à 
l’intérieur  même de  la  réforme  du  service  national,  les  différentes  formes  de  volontariat 
semblent chacune reposer sur des objectifs, des réalités, voire des nécessités,  différentes. 

La problématique sémantique et terminologique se pose alors plus fortement : 

• quels concepts du volontariat, du service, sont soutenus dans les différents cas ?  

• les valeurs et  les objectifs défendus par les associations de travail  volontaire dans leur 
pratique “ VLT ” sont-ils présents ? 

Parallèlement,  l’étude  confiée  à  l’O.E.I.L.3 sur  “ Le  développement  des  stages  de  Service 
Volontaire ”, commandée en juillet 95 par la DJVA à l’INJEP, sort début 96. Ce document fait un 
état des lieux actualisé, notamment sur les problèmes administratifs : visa et permis de séjour, 
protection sociale, maintien des droits (ASSEDIC), assurances, aspects fiscaux... et propose de 
fiches techniques sur les volontaires (âge, jeunes défavorisés), le partenariat, les activités... 

3 Organisation Européenne des associations pour l’Insertion et le Logement et la jeunesse
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Le Volontariat Moyen et Long Terme est ici défini :

 dans  une  pratique  d’accueil et  d’envois de 
volontaires, 

 sur  des  projets  de  3  mois  minimum,  et de  24  mois 
maximum , 

 pour un engagement à plein temps. 

Un élément caractéristique de ce volontariat 
est qu’il implique, pour le volontaire, 

un changement de contexte, une rupture avec son milieu. 

Mais cela concerne tout autant l’accueil, en France : 
• de volontaires français, 

• de volontaires européens, 
• de volontaires de pays “ tiers ”. 

L’accent sera mis sur les expériences qui semblent 
“ spécifiques ”, qui sont dans le prolongement de la 
pédagogie chantier que toutes les associations de 

Cotravaux partagent : 

• L’accueil de groupes de volontaires, 

• autour d’une activité de type chantiers. 
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1.3. DÉLIMITATION DU CHAMP DE L’ÉTUDE 

Le  champ  d’observation  est  centré  sur  les  expériences  et  les  analyses  des 
associations de travail volontaire regroupées dans Cotravaux. 

Toutes les associations de Cotravaux n’organisent pas des échanges de volontaires à 
moyen  ou  long  terme.   Celles  qui  le  font  ont  des  pratiques  diverses  en  matière 
d’accueil  et  d’envoi  de  volontaires  sur  des  projets  à  moyen  ou  long  terme.  Les 
différentes  pratiques  seront  recensées,  mais  l’accent  sera  mis  sur  les  expériences 
qui semblent “ spécifiques ”, qui sont dans le prolongement de la pédagogie chantier 
que toutes les associations de Cotravaux partagent  et  qui fait  l’objet  de la “ charte 
de Cotravaux ” (Annexe I). 

Le  champ  plus  large  des  pratiques  de  volontariat  en  France  et  en  Europe  est 
pris en compte pour définir la spécificité du champ étudié : 

 soit  dans  sa  réalité  en  France  :  il  ne  sera  pas  fait  de tableau exhaustif  des 

formes  de  volontariat  en  France.  Des  exemples  seront  pris  pour  alimenter  la 
réflexion sur les objectifs et les modalités du volontariat. 

Le  Volontariat  Long  Terme  “ national ”  aura  une  place  importante.  Du  service 
alternatif  des Objecteurs de Conscience aux volontariats d’un service  national 
réformé, l’histoire du volontariat long terme dans les associations de Cotravaux 
est, et sera sans doute, fortement marquée par cette dimension nationale. 

Le Volontariat de Solidarité Internationale a historiquement une place à part en 
France. Si ses objectifs et ses réalités, notamment dans les critères de sélection 
des  volontaires,  ne  peuvent  se  confondre  avec  ceux  des  “ volontaires  long 
terme ”  des associations de Cotravaux,  il  sera  pris  en  référence  pour  évoquer 
les possibilités d’un “ statut du volontaire ” en France. 

 soit  dans  sa  dimension  internationale :  les  pratiques  des  associations  de 

Cotravaux rejoignent en effet celles de leurs réseaux internationaux, regroupés 
d’une  part  dans  le  C.C.S.V.I.4,  et  d’autre  part  dans  le  “ Steering  Group ”  des 
organisations  de  travail  volontaire.  Les  travaux  du  “ Steering  Group ”  restent 
une  référence  pour  la  définition  du  “ service  volontaire ”  et  l’analyse  des 
situations  dans  les  différents  pays  européens.  L’étude  de  Cotravaux  est  plus 
spécialement tournée sur la réalité en France. 

Les projets SVE et la réforme du Service National ont fait ressortir l’intérêt de 
certaines pratiques développées par les associations de Cotravaux : 

• accueil de groupes de volontaires ; 
• activités de type chantier ;
• parcours proposés, notamment pour les jeunes “ en difficulté ” ( progression entre une 

expérience court terme et un engagement long terme) ; 
• accueil  de  VLT  des  pays  hors  Union  Européenne,  et  envoi  de  VLT  hors  Union 

Européenne.  

L’étude développera particulièrement ces points. 

4 Comité de Coordination du Service Volontaire International - UNESCO -
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 Avec le lancement de l’Action Pilote Communautaire 
“ Service Volontaire Européen ” 

et l’annonce de la réforme du Service National en France, 
la mobilisation a été principalement axée, en 96 et 97, 

sur la mise en place opérationnelle. 

Sans attendre la production d’un document, 

les associations ont souhaité intégrer 

les différents éléments prévus pour l’étude 

dans une dynamique plus globale. 

L’histoire “ porteuse de sens ”, a été directement 
confrontée 

à une actualité “ opérationnelle ”. 

Les associations ont été ainsi amenées à partager l’histoire, 
les

 expériences et les pratiques lors des rencontres à Cotravaux 
et 

lors d’un séminaire organisé au mois de mai à l’INJEP. 5

L’étude reprend les éléments partagés pendant ces rencontres.

5 Programme en Annexe III 
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1.4. MÉTHODOLOGIE DE L’ÉTUDE 

1.4.1. MÉTHODOLOGIE ET MOYENS PRÉVUS INITIALEMENT 

• Définition des concepts utilisés  (volontariat,  service volontaire...)

• Recherche des constats et analyse. 

Les outils : 

• Questionnaire sur  les  pratiques  des  associations,  les  difficultés  et  les 
potentiels  de  développement  des  programmes  de  volontariat  à  moyen  et 
long terme

• Entretiens avec  des  personnes  organisant  (ou  ayant  organisé  dans  le 
passé) des programmes de volontariat à moyen ou long terme.

• Documents  de  bases  :  travaux  du  “ Steering  Group ”,  groupe  de  pilotage 
des organisations de service  volontaire et  séminaires sur le volontariat  du 
Conseil de l’Europe. 

Un  groupe  de  pilotage,  composé de  responsables  d’associations  et  de  personnes 
travaillant  sur  le  dossier  volontariat  long  terme :  ministères  français,  Agence 
Jeunesse  Pour  l’Europe,  département  volontariat  de  l’UNESCO  ...,  devait  être 
constitué pour cette étude. 

1.4.2. MÉTHODOLOGIE ET MOYENS MIS EN ŒUVRE 

• Définition des concepts utilisés :  avec l’Action Pilote Service Volontaire Européen et les 
différentes formes de volontariat prévues dans le projet de réforme du Service National en 
1996, les associations de “ travail volontaire ” ont été, plus qu’auparavant, confrontées au 
problème de définition des termes. Travailler sur les concepts, à partir de l’histoire et des 
pratiques des associations, de leurs documents de présentation ; mais aussi à partir des 
différentes  approches,  des  derniers  programmes en  France  ou en  Europe,  devenait  un 
élément essentiel pour que les associations de Cotravaux fassent le point sur les valeurs et 
les objectifs spécifiques du “ volontariat ” qu’elles veulent défendre et promouvoir. 

• Pratiques,  expériences  et analyses des associations regroupées au sein de Cotravaux : 
l’histoire et les pratiques de certaines associations de Cotravaux en matière de volontariat 
long terme, devaient, sans attendre la production d’une étude, être partagées pour servir 
directement à la mise en place opérationnelle des projets S.V.E.. 

Parallèlement,  la  “ récolte ”  des  documents  sur  le  volontariat  long  terme 
dans les associat ions de Cotravaux a été plus diff ici le que prévu.  

- pour certaines associations, le volontariat long terme est tellement enraciné dans la pratique 
“ naturelle ”  qu’il  fait  peu  l’objet  d’écrits.  Un  exemple  révélateur :  le  Service  Civil 
International. Les équipes de volontaires long terme ont été importantes dans la vie  du 
S.C.I., mais dans les “ mémoires de la branche française ”6, seuls les projets réalisés sont 
décrits. La réalité “ volontaires long terme ” n’est pas, ou peu mentionnée, il faut faire appel 
à la mémoire collective - ou individuelle - pour retracer les réalités “ VLT ”. 

6 Service Civil International “ 50 ans au service de la paix ” - 1930 - 1980. 
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En  1995, l’étude était au centre d’une dynamique 

En  1996, l’étude est devenue le point de convergence de 
l’implication de Cotravaux et de ses associations dans de 

nouveaux espaces de réflexion et de mise en place de projets de 
volontariat long terme. 

Dans ce nouveau contexte : 

 c’est  la  conception  du  questionnaire,  plus  que  l’exploitation  des 
réponses, qui a apporté des éléments essentiels ;  

 les rencontres et l’organisation d’un séminaire ont permis, plus que 
des entretiens individuels, de partager les pratiques et les réflexions ; 

 la participation à des groupes de travail, des instances, des temps 
d’information et d’échange d’expériences pour la mise en place du 
Service  Volontaire  Européen et  la  préparation des volontariats  du 
nouveau Service National, ont obligé à un effort de conceptualisation 
et à une “ mise en perspective ” plus rapide que prévue ; 

 les partenaires “ extérieurs ”  n’ont pas été directement associés au 
groupe de pilotage. Dès la mise en place de l’Action Pilote S.V.E., il 
devenait  important  de  préserver  des  temps de travail  “ internes ”, 
pour faire le point sur les évolutions et prendre du recul. 

En 96 et 97, il a parfois été difficile de “ revenir aux sources ”, de garder 
comme référence, non pas les orientations données par un programme, 

mais une pratique du volontariat qui se voulait plus large. 
Dans ce contexte en pleine évolution,

 la réalisation de l’étude n’a pas été facile. 
Elle devait en même temps préserver une histoire

 et s’ancrer dans l’actualité. 

Cette étude n’est qu'une étape, un outil, 
pour alimenter une réflexion et un travail opérationnel. 

  20 Cotravaux Déce m b re  1997



Volontariat à Moyen et Long Terme : pratiques, réalités et perspectives          -          Introduction 

- pour l’ensemble des associations, la priorité en 96 et 97 était plus sur la mise en place de 
projets que sur un travail dans les archives. Cette étude ne prétend pas être exhaustive, 
notamment dans les expériences et les témoignages. Mais les documents fournis par les 
associations  et  les  éléments  apportés  lors  des  rencontres  représentent  sans  doute 
l’essentiel  de  “ l’histoire ”  et  de  la  vocation  du  Volontariat  Long  Terme  au  sein  des 
associations de Cotravaux. 

• Le questionnaire (Annexe II) : conçu dès 95, modifié en 96 après l’annonce du S.V.E. pour 
tenir compte des perspectives plus concrètes de développement de projets de volontariat 
long terme, la réalisation du questionnaire a été un important vecteur d’échanges. Pour 
identifier  les  questions,  et  les  mettre  dans  une  forme simple,  les  associations qui  ont 
travaillé  sur  le questionnaire  ont  du aborder les  questions de fond. Les éléments ainsi 
partagés sont sans doute plus importants que les réponses au questionnaire lui-même. La 
moitié  seulement  des  associations  de  Cotravaux  ont  répondu  au  questionnaire.  Ces 
informations ont servi de bases pour les échanges qui ont eu lieu lors des rencontres et du 
séminaire organisé à Marly le Roi fin mai 977. Cette étude ne reprendra pas les éléments 
“ bruts ” des questionnaires, ils sont inclus au fur et à mesure de l’étude, dans les différents 
chapitres. 

• Les entretiens : les informations “ orales ”, les témoignages ont été principalement récoltés 
au moment des rencontres et du séminaire, la demande des associations, fin 95, étant de 
pouvoir partager “ en direct ” avec les personnes qui avaient de l’expérience. C’est dans un 
sens qui n’avait pas été prévu en 95 que des entretiens ont eu leur importance dans cette 
étude : Cotravaux et ses associations ont été appelées à témoigner, à faire part de leur 
expérience, vers l’extérieur. Si des entretiens “ en interne ” pouvaient permettre de mieux 
s’enrichir du “ passé ”,  la nécessité de présenter la pratique des associations de Cotravaux à 
des personnes, des organisations ou institutions, ne partageant pas les mêmes réalités, ont 
obligé à un réel effort de conceptualisation, et à une “ mise en perspective ”. 

• Les documents de base :  les documents produits en 96 et 97 à l’occasion du lancement 
du Service Volontaire Européen et  de la réforme du Service National ont enrichi la base 
documentaire, mais, au fur et à mesure de leur production, les points de repère devenaient 
plus  complexes.  Alors  qu’en 95,  les  seules  références,  concernant  le  “ volontariat  long 
terme ” tel que pratiqué dans les associations de Cotravaux, étaient les études du “ Steering 
Group ” et les documents produits par les associations elles-mêmes, de nouvelles références 
venaient s’ajouter. 

• Le groupe de pilotage de l’étude :   il était prévu “ ouvert ” en 95, afin de pouvoir associer 
des personnes des Ministères, de l’Agence J.P.E, à un travail sur le volontariat long terme. 
En 96, le choix a été fait  d’avoir un comité de pilotage interne et restreint. Le nouveau 
contexte  a  en  effet  fait  émerger  de  nombreuses  structures  ou  groupes  de  travail. 
L’ouverture souhaitée a été réalisée, là encore, dans un sens qui n’avait pas été prévu en 
95 : plutôt que de réunir des partenaires autour d’une étude, Cotravaux et ses associations 
ont  été  amenées  à  participer  à  des  temps  de  rencontres  extérieurs.  Il  devenait  alors 
nécessaire  de  reprendre  “ en  interne ”  les  réflexions  et  les  éléments  partagés  dans  les 
différents lieux pour assurer un suivi global et spécifique de l’approche que Cotravaux et 
ses associations avaient choisi (le développement du volontariat long terme ne pouvant se 
réduire  à  la  mise  en  place  de  programmes  particuliers,  européens  ou  français).  Les 
rencontres du petit groupe de pilotage ont ainsi permis de prendre régulièrement le recul 
nécessaire pour réaliser l’étude, mais aussi pour organiser un séminaire et faire le point sur 
les évolutions. 

7 Programme en Annexe III 
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